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MICROPOLISEntrée

Conception graphique : cellule communication du CHU de Besançon



    Accueil des participants 
    Intervention du maire de Besançon (sous réserve)

Introduction : Régis Aubry, secrétaire général de l'Espace éthique Bourgogne Franche-Comté

 - Animation : Régis Aubry 

1.Bioéthique et droit
a. Lois de bioéthique ou droit du vivant : nécessité d'une clarification terminologique - Pierre Ancet, maître 
de conférence en philosophie, université de Bourgogne
b. Le champ des lois de bioéthique - Noël-Jean Mazen, maître de conférence HDR en droit privé et éthique, 
université de Bourgogne
2. Bioéthique et loi
a. Les lois de bioéthique : le point de vue du patient - Pr Irène Francois-Purssell
b. L'instabilité de la loi de bioéthique : législation expérimentale, moratoires, droit comparé et autres 
essais législatifs - Jean-René Binet, maître de conférence en droit privé, membre de l'Institut Universitaire 
de France, université de Franche-Comté

  Débat

re
1  table ronde - Animation : Jean Déglise, magistrat ; rapporteur : Joëlle Mazzucotelli, cadre de santé
L'assistance médicale à la procréation, problèmes actuels : les couples homosexuels féminins, les mères 
porteuses, les célibataires - Pr Bresson, Pr Clément Jimenez, Pierre Ancet, Aude Mirkovic, maître de 
conférences en droit privé, université d'Evry  

 
e3  table ronde - Animation : Mme Catherine Pignon Procureure générale près la cour d'appel de Besançon ; 

rapporteur : M. Christian Magnin-Feysot
Questions posées par le grand âge, le handicap et la fin de vie - Dr Régis Aubry, CHU de Besançon et 
coordinateur du plan national de développement des soins palliatifs, Claire Crignon de Oliveira, maître de 
conférences en philosophie, université de Bourgogne, Dr Pierre Decavel, médecine physique et réadaptation 
CHU de Besançon, Gilles Raoul-Cormeil, maître de conférences en droit, université de Caen.

Synthèse plénière

   Fin de la journée

9h00
9h30

I. Le cadre du débat

10h00   

10h45   

11h45 

II. Les questions en débat

14h 30  

17h00   

17h30

e2  table ronde - Animation Noël-Jean Mazen ; rapporteur : Jean-Luc Chopard ou Elodie Cretin
Cellules souches et développement des banques de sang de cordon - un représentant de l’EFS Bourgogne 
franche-Comté, Jean-René Binet, Maître de conférences en droit privé, université de Franche-Comté, 
Mathilde Gerot étudiante de  Master 2

 

9h00
9h30

I. Le cadre du débat 

10h00   

10h45   

11h45 

II. Les questions en débat

14h 30  

17h00   

17h30

 

La première demi-journée sera consacrée à des interrogations sur le 
sens de la bioéthique, le rôle du droit, la place des experts et des 
citoyens etc., elle se déroulera en assemblée plénière.

L’après-midi portera sur des questions précises, telles l'assistance 
médicale à la procréation, les cellules souches,  la fin de vie, ... 

Le débat sera privilégié et  les interventions seront limitées à 15 
minutes en faisant appel à des spécialistes de diverses disciplines 
(droit, philosophie, sciences de la vie ou médecine). 

Les débats seront enregistrés et retranscrits en vue d'une publication.
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